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AIINEE 1966 .
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIqJE

CHEF UJ GOUVEHNEIVîENT

VIJ Ia Loi No 63-5 du 26 Juin 1963 sur Ie
son artlcle 36;

W les nécessités du Service;
SUR proposition du Chef de Bataillon,Chef

Forces Armées Dahoméennes

AFRES Avis du Ministre de Ltlntérieur, de
fense Nationale

L) Ec RE r E

ARTICLE IER:- Par dé rcgation terporaire à l rArtic1e 36 de la Loi No

63-5 sur Le recrutenent, les recrues du contingent de Ia Classe 1963
(Zème portion) en service au Commando Opérationnel à COÀ4E libérables
Ie Io Aott 1966, seront maintenues sous 1es drapeaux au titre durée
Iégale de service actif jusqurau 3I Octobre 1966 inclus.

re c rute ne nt rnotarurent

d,Etat-Major Général

la Sécurité et de la

ARTICLE 2 !- Le Chef drEtat-Major Généra1 des Forces
méennes est chargé de 1r application du présent Décret
gistré et publié au Journal Officiel de }a République

CoTONOU, le 29 ruILLET 1966

Axmées Daho-
qui seta enre-
du Dahorêy.

SOGLO
IL

TEBES
CHEF DIE.M.G.

I. R. D.

G

2
IO

2
T2
45

1

6
4

Le

ptrlpun:Iox:-

\


